
N° 121

SENAT
1" SESSION ORDINAIRE DE 1964-1965

Annexe au procès-verbal de la séance du 18 décembre 1964.

PROJET DE LOI
DE FINANCES RECTIFICATIVE

pour 1964
ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN DEUXIÈME LECTURE

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE
A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Finances, du Contrôle budgétaire
et des Comptes économiques de la Nation.)

Le Premier Ministre.
Paris, le 18 décembre 1964.

Monsieur le Président,
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L'Assemblée Nationale a adopté en deuxième lecture le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

PREMIÈRE PARTIE

Dispositions permanentes.

Article premier.

I. — Il est institué un établissement public national à caractère
industriel et commercial, doté de la personnalité civile et de l'auto
nomie financière, dénommé « Office national des forêts » et placé
sous la tutelle du Ministre de l'Agriculture. Cet Office est chargé,
dans les conditions définies par la législation et la réglementation
applicables au domaine forestier de l'État et dans le cadre des
arrêtés d'aménagement prévus par l'article 15 du Code forestier,
de la gestion et de l'équipement de celles des forêts appartenant
à l'État qui figurent sur une liste fixée par décret pris sur le rapport
du Ministre de l'Agriculture et du Ministre des Finances et des
Affaires économiques, ainsi que des terrains à boiser ou à restaurer
appartenant à l'État et figurant sur la même liste.

L'Office national des forêts ne pourra, dans le cadre de sa
mission, ni étendre ses activités d'exploitation en régie au-delà de
celles qui sont actuellement assurées par l'Administration des eaux
et forêts, ni entreprendre une activité nouvelle, sauf autorisation
expresse et préalable du Ministre de l'Agriculture et dans la mesure
où l'initiative privée ne permettrait pas de satisfaire les besoins.

L'établissement est chargé, en outre, d'assurer la mise en
œuvre du régime forestier dans les autres bois, forêts et terrains
soumis à ce régime, visés aux articles premier ( 1° , 2° et 3° ) et 82
du Code forestier et à l'article 16, 1" alinéa, du décret n° 54-1302
du 30 décembre 1954, modifié par l'article 13 de la loi n° 63-810 du
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6 août 1963, aux articles 4 et 13 de la loi du 5 septembre 1941 fixant
le régime forestier de la Réunion ainsi qu'aux articles 2 à 4 du
décret du 30 décembre 1947 portant application aux départements
de la Guadeloupe et de la Martinique de la législation forestière
en vigueur dans la Métropole . Il assure également, par contrats,
passés avec les propriétaires et dans les conditions prévues au
paragraphe II ci-après, la conservation et la régie des bois des
particuliers en application de l'article 148 du Code forestier et de
l'article 15, première phrase, de la loi précitée du 5 septembre
1941 . Toutefois ces propriétaires pourront résilier les contrats
actuels dans le délai d'une année à compter de la mise en application
du présent article. L'établissement peut être chargé, en vertu de
conventions passées avec l'État et les collectivités publiques, de
la réalisation d'opérations de gestion, d'études, d'enquêtes et de
travaux en vue de la protection, de l'aménagement et du développe
ment des ressources naturelles et notamment des ressources fores
tières.

Les aménagements des bois et forêts du domaine des collecti
vités visées à l'alinéa précédent demeurent réglés par des arrêtés
du Ministre de l'Agriculture, conformément aux dispositions des
articles 15 et 84 du Code forestier.

L'Office ne peut acquérir que les immeubles et les meubles
destinés à son fonctionnement. Il ne devient pas propriétaire des
forêts et des terrains qu'il est chargé de gérer. Il ne participe ni
directement, ni indirectement à des entreprises commerciales ou
industrielles, quel que soit leur objet.

Dans la limite des attributions et compétences transférées à
l'Office national des forêts, cet établissement est subrogé à l'État
pour l'application des contrats passés avec des tiers antérieurement
à la date d'effet du présent article.

II . — Les dispositions de l'article 4 du Code forestier et, dans
le département de la Réunion, de l'article 2 de la loi précitée du
5 septembre 1941 , sont applicables aux ingénieurs en service à
l'Office national des forêts et à ceux des agents de cet établissement
appartenant à des catégories déterminées par un règlement d'admi
nistration publique, pris sur le rapport du Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice, et du Ministre de l'Agriculture .

Les dispositions des articles 3, 5 , 22, 44, 103, 106, 110 et 111
du Code forestier et, dans le département de la Réunion, les
articles 3, 46, 48 , 55 , 56, alinéas premier et 3, 57 et 59 de la
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loi précitée du 5 septembre 1941 , sont applicables aux ingénieurs
et agents assermentés de l'Office. Ces ingénieurs et agents sont
habilités à constater les infractions aux dispositions législatives et
réglementaires en matière forestière, en matière de chasse, de
pêche fluviale et de conservation des espaces boisés suburbains.
Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire.

Les dispositions des articles 6, 107 à 109, 113 , 118, alinéa
premier, deuxième phrase et alinéa 2 du Code forestier et, dans le
département de la Réunion, des articles 56, alinéas 4 à 6, 60 et 66,
de la loi précitée du 5 septembre 1941 , sont applicables aux agents
assermentés de l'Office.

Dans les articles 7 à 9, 11 , 40, 47, 50, 51 , 61 à 66, 73, 77, 80,
82, 83, 88, 91 à 93, 141 , 148 et 149 du Code forestier les mots « Office
national des forêts » sont substitués aux mots « Administration des
eaux et forêts », « administration forestière », « service forestier »,
« administration » et « domaine ».

Dans l'article 4 de la loi précitée du 5 septembre 1941 , les mots
« par le service des eaux et forêts ou l'Office national des forêts »,
sont substitués aux mots « par le service des eaux et forêts ». Dans
les articles 5, 11 , 13, 14, 15 (première phrase) et 25 de la loi précitée
du 5 septembre 1941 , les mots « Office national des forêts » sont
substitués aux mots « service des eaux et forêts », « administra
tion », « chef du service des eaux et forêts » et « chef du service
forestier ».

Dans les articles 12, 30 à 32, 41 , 47, 66, 74, 75, 83, 88, 91 , 93,
95 et 148 du Code forestier, les mots « agents de l'Office national
des forêts », « ingénieurs en service à l'Office national des forêts »,
et « agents assermentés de l'Office national des forêts » sont
substitués respectivement aux mots « agents des eaux et forêts »,
« ingénieurs des eaux et forêts » ou « conservateur des eaux et
forêts » ou « agents forestiers » et « préposés des eaux et forêts ».

Dans l'article 52 du Code forestier, les mots « ingénieurs et
agents assermentés de l'Office national des forêts » sont substitués
au mot « arpenteurs ».

Les substitutions prévues aux alinéas précédents n'ont d'effet
qu'en ce qui concerne les forêts et les terrains dont la gestion est
confiée à l'Office national des forêts en vertu du I.
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ni. — Les ressources de l'Office national des forêts doivent
permettre de faire face à l'ensemble de ses charges d'exploitation
et d'équipement correspondant aux missions qui lui sont confiées.
Elles comprennent en particulier :

— les produits des forêts et terrains de l'État visés au para
graphe I ci-dessus ainsi que le produit des réparations, restitutions,
dommages-intérêts, recettes d'ordre et produits divers afférents
à ces forêts et terrains ;

— les frais de garderie et d'administration qui demeureront
fixés dans les conditions prévues par l'article 93 du Code forestier
et qui seront versés par les collectivités et personnes morales
visées par l'article 82 du même Code et une subvention du budget
général dans le cas où le montant de ces frais n'atteindrait pas la
valeur réelle des dépenses de l'Office résultant de ses interven
tions de conservation et de régie dans les forêts de ces collec
tivités et personnes morales.

D'autres catégories de ressources prévues dans un règlement
d'administration publique pourront être affectées à l'établissement
en observant les règles propres à la création de chaque catégorie
de ressources selon sa nature.

Une décision conjointe du Ministre des Finances et des Affaires
économiques et du Ministre de l'Agriculture, fixera, au vu des
résultats d'exploitation de chaque exercice et de l'estimation des
ventes à réaliser l'année suivante, la part des excédents qui, après
affectation des sommes nécessaires aux investissements, sera versée
au budget général de l'État.

IV. — Les agents de l'Office sont régis par des statuts par
ticuliers pris en application de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février
1959 relative au statut général des fonctionnaires. Compte tenu
des besoins propres de l'Office, les dispositions de l'article 2, troi
sième alinéa, de ladite ordonnance sont applicables à l'ensemble
de ces personnels.

Les statuts particuliers des ingénieurs des eaux et forêts, du
génie rural, et des services agricoles définiront les modalités selon
lesquelles ils pourront être mis à la disposition du directeur général
de l'Office national des forêts.

Le directeur général de l'Office nomme à tous les emplois sous
réserve des dispositions particulières applicables à certains
emplois dont la liste sera déterminée par décret. Toutefois, les
titulaires de certains emplois d'encadrement et de direction dont
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la liste sera déterminée par décret seront nommés par le Ministre
de l'Agriculture sur proposition du directeur général de l'Office.

Un décret en Conseil d'État fixera les conditions dans lesquelles
l'Office pourra faire appel à des personnels temporaires, contrac
tuels, occasionnels, ou saisonniers.

Sur proposition du directeur général de l'Office et en confor
mité avec les règles posées par les statuts particuliers ou par le
décret prévu à l'alinéa précédent, le conseil d'administration fixe,
dans les limites des dotations prévues dans le chapitre des frais
de personnel du budget de l'Office, les effectifs des personnels et
leur répartition dans les différentes catégories d'emplois.

V. — Un décret en Conseil d'État fixera les conditions d'ap
plication du présent article et, en particulier, les modalités de
constitution du patrimoine immobilier et mobilier dont la propriété
sera transférée, à titre gratuit, au nouvel établissement, l'organi
sation de ce dernier, les conditions de son fonctionnement et de
son contrôle, les modalités du concours qui lui sera apporté par
les administrations publiques, notamment en ce qui concerne le,
recouvrement des produits.

Ce décret fixera également la date d'entrée en vigueur des
dispositions du présent article.

VI. — L'Office national des forêts est administré par un
conseil d'administration composé de 12 membres au moins et de
24 au plus et comprenant des représentants de l'État, des collec
tivités locales et des personnels ainsi que des personnalités choisies
en raison de leur compétence particulière dans le domaine profes
sionnel, technique, économique, scientifique ou social.

Le conseil d'administration veille notamment à ce que l'action
de l'établissement développe effectivement le patrimoine forestier
national, facilite la gestion des forêts soumises au régime forestier
appartenant à des collectivités locales ou à des établissements
publics et respecte à l'égard de son personnel titulaire les garanties
du statut général des fonctionnaires.

Il peut créer, sous la présidence d'un de ses membres, des
comités consultatifs , où seraient appelés à siéger les représentants
des différentes activités intéressées à la forêt.

VII . — L'Office est dirigé par un directeur général nommé par
décret pris sur proposition du Ministre de l'Agriculture.
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VIII . — Chaque année, à l'occasion du vote de la loi de
finances, un rapport de gestion est déposé sur les bureaux de
l'Assemblée Nationale et du Sénat.

Art. 4.

1° Le dernier alinéa du paragraphe V de l'article 8 de la loi
de finances pour 1964 (n° 63-1241 du 19 décembre 1963) est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Sont exclus du champ d'application de la taxe, les terrains
nus ou bâtis visés aux articles 1383, 1° à 3° et 1400, 1° , 2° et 6°
du Code général des impôts ainsi que les terrains et emplacements
employés à un usage commercial ou industriel, visés au 1° de
l'article 1382 dudit code, dans des conditions et des limites qui
seront fixées par décret. »

2° Le présent article a valeur interprétative.

Art. 6 .

Le dernier alinéa de l'article premier de la loi n° 48-1360 du
1" septembre 1948 est remplacé par la disposition suivante :

« Des décrets pris sur le rapport du Ministre de la Construction
détermineront les communes dans lesquelles la présente législa
tion cessera d'être appliquée soit totalement, soit partiellement, ou
pourra, dans les mêmes conditions, être rendue applicable . »

Art. 7 .

Il est ajouté à la loi n° 48-1360 du 1" septembre 1948 un
article 3 quinquies ainsi conçu :

« Art. 3 quinquies. — Dans les communes qui ne sont pas
visées par le premier alinéa de l'article 3 bis et qui n'ont pas fait
l'objet d'un décret pris en vertu du 2° de l'alinéa 2 du même
article, la location des locaux effectivement vacants autres que
ceux libérés depuis moins de cinq ans par l'exercice d'un des
droits de reprise prévus aux articles 18, 19, 20, 20 bis, 24 et 25
ci-après , n'est pas soumise aux dispositions du présente titre .
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« Les dispositions du présent titre demeureront applicables
aux personnes qui entreront dans les lieux en vertu d'un échange
conclu conformément aux dispositions de l'article 79 ou d'un relo
gement effectué en application des articles 18 et 19 ci-après.

« Des décrets pris sur le rapport du Ministre de la Construction
fixeront les conditions auxquelles devront satisfaire les locaux et
les contrats.

« Des décrets pris sur le rapport du Ministre de la Construction
et du Ministre des Finances et des Affaires économiques pourront
exclure temporairement certaines communes du champ d'applica
tion du présent article, après consultation du Conseil municipal. »

Art. 8 bis et 9.

. Conformes .

Art. 12 bis .

Jusqu'au 31 décembre 1967, dans des zones définies par arrêté
du Ministre de la Construction, toute offre de location d'un loge
ment économique et familial bénéficiant d'un prêt spécial à la
construction accordé sous le régime antérieur au 1er janvier 1964,
à l'exception des cas prévus à l'article 2 de l'arrêté du 11 janvier
1960, ne pourra être supérieure à un maximum fixé par arrêté
conjoint du Ministre de la Construction et du Ministre des Finances
et des Affaires économiques.

Est assimilé à une location nouvelle pour l'application des dis
positions ci-dessus tout contrat de location en cours à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi et pour lequel une augmen
tation du prix en vigueur n'a pas été acceptée avant le
1er novembre 1964.

Toute personne qui, de mauvaise foi, à l'aide soit d'une dis
simulation, soit de tout autre moyen frauduleux, imposera ou
tentera d'imposer sous quelque forme que ce soit, pour les locaux
visés par le présent article un loyer dépassant le prix licite, sera
punie d'une amende pouvant atteindre cent fois le montant de la
majoration imposée.
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Art. 14.

Nonobstant toutes stipulations contraires des cahiers des
charges et des contrats d'abonnement, les organismes distributeurs
pourront exiger que le paiement des sommes dues au titre des four
nitures d'électricité et de gaz y compris celui des acomptes prévus
au deuxième alinéa de l'article 6 de l'ordonnance n° 58-881 du
24 septembre 1958 soit effectué, soit en espèces à leur caisse, soit
par moyen postal ou bancaire. Toutefois, les organismes distribu
teurs devront continuer à assurer le recouvrement à domicile, si la
demande leur en est faite par les usagers non titulaires d'un compte
de caisse qui ne sont pas en mesure de se déplacer par suite d'infir
mité ou de vieillesse ou qui habitent au-delà d'un rayon de trois
kilomètres à partir d'une caisse habilitée à recevoir des paiements
ou à émettre des mandats. Des arrêtés du Ministre de l'Industrie
fixeront en tant que de besoin les conditions d'application du pré
sent article.

Art. 15 bis.

Les dispositions de l'article précédent ne sont applicables ni
aux cessions entre une personne morale autre qu'une société et
une société lorsque la personne morale possède au moins 20 %
du capital de la société, ni aux cessions entre sociétés d'assurances
appartenant au même groupe, ni aux cessions entre personnes
morales et organismes de retraite ou de prévoyance dont elles
assurent la gestion.

Art. 24.

Conforme

Art. 33 bis .

Conforme

Art. 37.

Conforme
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Art. 44.

Conforme

Art. 44 quater.

Suppression conforme

Art. 44 sexies.

Conforme

Art. 44 septies.

Supprimé

Art. 44 octies et nonies.

Conformes

DEUXIÈME PARTIE

Dispositions applicables à l'année 1964.

Art. 47.

Il est ouvert aux Ministres, au titre des dépenses en capital des
services civils pour 1964, des autorisations de programme et des
crédits de paiement supplémentaires s'élevant respectivement à
240.103.168 F et à 187.062.500 F conformément à la répartition
par titre et par ministère qui en est donnée à l'état C annexé à
la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 décembre 1964.
Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

ÉTAT C

(Article 47.)

Tableau portant répartition, par titre et par Ministère, des autorisations de pro
gramme et des crédits de paiement ouverts au titre des dépenses en capital
des services civils.

TITRES ET MINISTERES
AUTORISATIONS

de programme
accordées.

CRÉDITS

de paiement
ouverts.

(En francs.)

Conforme à l'exception de :

TITRE VI. - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
ACCOUDÉES PAR L'ÉTAT

Finances et Affaires économiques :

I. — Charges communes 25.000.000 10.000.000

Totaux pour le titre VI 139.666.168 85.000.000

Totaux pour l'état C 240.103.168 187.062.500


